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https://www.ecologie.gouv.fr/suivi-convention-citoyenne-climat/
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  Avis CFDT sur les suites des travaux de 
la Conférence Citoyenne pour le Climat 

Préambule : Nous nous retrouvons dans de nombreuses préconisations formulées par la Convention 
citoyenne pour le Climat (CCC). 

Il est à nos yeux légitime que les propositions formulées fassent l’objet d’une mise en œuvre 
démocratique, en associant l’ensemble des parties prenantes aux modalités précises, au suivi et à 
l’évaluation. En effet, cet exercice de participation citoyenne est venu compléter et approfondir la 
démocratie délégative, sans s’y substituer. 

La CFDT souhaite exprimer aux membres des 5 collèges du CNTE quelques remarques sur ces 
travaux relatifs aux suites de la CCC 

Nos doutes concernant les mesures relatives à l’ECOCIDE : 
Le véritable manque en la matière concerne moins la nécessité de renforcer l’arsenal réglementaire, 
législatif ou constitutionnel existant, que le besoin de renforcer les moyens humains, judiciaires 
(formation des magistrats et spécialisation des juridictions) et financiers qui permettraient de faire 
respecter la réglementation existante. Nous partageons ce point de vue avec France Nature 
Environnement. De plus, les infractions visées relèvent plutôt du droit pénal international : c’est donc au 
sein des instances internationales que le débat aurait le plus de sens à nos yeux. 

Nos réserves quant au recours au référendum, pour plusieurs raisons : 

Nous sommes très réservés, il serait contreproductif de banaliser son usage. 
- Cela légitimerait davantage le rapport direct entre le président de la République et les citoyens.
L’incarnation du pouvoir d’un homme s’adressant au peuple n’a pas besoin d’être consolidée.
- Dans une période de crise économique et sociale majeure, sur fond de crise sanitaire anxiogène, il ne
paraît pas opportun d’ouvrir un tel débat dans notre pays, surtout dans un contexte électoral dense
(municipales, régionales puis présidentielle).
- Nombre d’acteurs chercheront à transformer le référendum en scrutin plébiscitaire pour ou contre le
Président de la République, au risque d’une part de passer à côté du sujet, et d’autre part de jouer une
répétition générale de l’élection présidentielle à venir.

S’agissant de vouloir limiter les effets néfastes du transport aérien 

S’il est indéniable que le développement du transport aérien est un secteur d’activité fortement émetteur 
de GES, il n’en demeure pas moins que ce secteur représente un peu plus  
de 400 000 emplois directs et indirects et induits en France. Ce secteur très exposé à la concurrence 
est aujourd’hui en très grande difficulté du fait de l’arrêt, puis du fort ralentissement des activités 
résultant de la crise sanitaire. Dans ce contexte il faut établir un bilan européen (en août, le trafic aérien 
européen avait à peine repris avec 30% des voyageurs par rapport à l’année précédente. La baisse du 
trafic pour 2020 est de 55%). 

Pour la CFDT, la question de l’emploi, des reconversions professionnelles, des relais de 
croissance et de développement de l’emploi reste des sujets laissés en suspens. Il ne faut pas 
continuer de traiter ces sujets seulement à posteriori ou avec cynisme en se contentant de dire qu’« il y 
aura des gagnants et des perdants ». Nous pouvons tous être gagnants si le législateur légifère sur des 
mesures de lutte contre le réchauffement climatique, dans l’optique d’une Transition Juste réellement 
inclusive, où « personne n’est laissé sur le côté de la route ».  

La contribution de la Convention Citoyenne Climat doit venir compléter la Conférence de transformation 
sociale et écologique que nous appelons de nos vœux avec nos partenaires du « Pacte pour le pouvoir 
de vivre », afin de sortir de la crise en engageant un rebond et en même temps une transformation de 
notre économie permettant d’atteindre nos engagements climatiques.  



Les mesures proposées ayant un effet significatif sur l’emploi doivent faire l’objet d’une étude d’impact 
social et économique associant les partenaires sociaux des secteurs concernés, afin d’anticiper les 

transitions professionnelles pour les femmes et les hommes susceptibles de perdre leur emploi.  

S’agissant de vouloir réduire la place de la voiture : 

Il est envisagé de rendre les plans de mobilité obligatoires dans toutes les entreprises et de favoriser 
les plans interentreprises. Pour la CFDT, cela doit faire l’objet d’une négociation collective actée par la 
loi d’Orientation des Mobilités qui ne se limite pas à négocier sur la seule mise en place du forfait 
Mobilités. 

Concernant le développement de véhicules électriques, la production des batteries en France est un 
enjeu majeur. Le soutien aux filières françaises et européennes permettrait de diminuer l’empreinte 
carbone de toute la chaîne d’approvisionnement. L’enjeu est aussi de capitaliser sur des projets de R&D 
publics/ privés pour relancer notamment des projets de véhicule peu consommateurs (sur la ligne du 
projet de la voiture 2 l/100 km). 
 Comme cela a été fait pour une filiale de Renault (ACI Villeurbanne, les CV de sites (diagnostic des 
compétences collectives et développement d’activités relais) devraient être utilisés beaucoup 

plus largement. 

Il est étonnant que la Commission Légistique n’ait pas repris de propositions de la CCC
relatives aux transitions professionnelles reliées à l’Objectif PT4 : 

«  ACCOMPAGNER LA RECONVERSION DES ENTREPRISES ET LA TRANSFORMATION DES 
MÉTIERS AU NIVEAU REGIONAL ». 

C'est précisément un tel volet social qui peut être de nature à apporter des réponses concrètes aux
enjeux de sécurisation des travailleurs (salariés, indépendants) et d’une Transition Juste, 
telle qu’inscrite au Préambule de l’Accord de Paris , laquelle implique  l’ intégration des 4 dimensions
de l’Agenda du travail décent par le législateur : dialogue social, protection sociale, droits au travail 
et emploi. 

Financement des mesures : 
Les mesures proposées n’ont pas donné lieu à un chiffrage des besoins en financement, ni des recettes 

à attendre de l’application de leurs propositions.  
Il est opportun de connaître les équilibres financiers engendrés par les mesures proposées par la 
Convention et les conditions de partage des coûts afin d’en assurer l’équité. 

Un suivi démocratique à organiser par le législateur:
Par ailleurs, un suivi devra être réalisé, en associant le CESE et le CNTE. 
Au-delà de l’étude des suites législatives données à des propositions de la CCC, un bilan de la mise 
en œuvre doit porter sur :
-les moyens financiers et humains fléchés pour la mise en œuvre de ces mesures
-les résultats environnementaux, sociaux et économiques obtenus.
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Avis sur les 13 propositions de la CCC relatives à l’objectif 3  

« Lutter contre l'artificialisation des sols et l’étalement urbain en rendant 
attractive la vie dans les villes et les villages » de la thématique « Se Loger » 

Parmi les 13 propositions de la CCC, quatre d’entre sont des points d’attention pour la 
CFDT (voir encadrés). 

1. « Définir une enveloppe restrictive du nombre d'hectares maximum pouvant être 
artificialisés réduisant par deux l’artificialisation des sols et rendre les plans locaux 
d’urbanisme (PLU1 et PLU2) conformes aux schémas de cohérence territoriale 
(SCoT3) et non plus compatibles »  

Le principe d’un contingentement de l’espace constructible est acceptable, tout comme 
le fait de vouloir rendre plus prescriptifs les documents d’urbanismes. Mais, cela 
implique d’assumer que le levier de la norme d’aménagement est jugé plus efficace 
que celui de la fiscalité pour cet objectif de lutte contre l’artificialiation. Il faut en 
cohérence renoncer à empiler les mesures fiscales de lutte contre l’artificialisation. G. 
Sainteny auteur du rapport sur les aides publiques dommageables à la biodiversité 
(2011) a dénombré 29 mesures fiscales, souvent de faible efficacité et parfois peu 
cohérentes ou éloignée de la justice sociale. Ex : en effet, est-il logique que l’on taxe 
plus l’édification d’un abri de jardin pour les vélos ou les outils de jardinage (même en 
bois) pour son emprise au sol que la construction d’une piscine ? 

La CFDT demande un bilan d’une fiscalité touffue et peu cohérente, surtout dans 
le contexte du renforcement des règles d’urbanismes prescriptives. 

2. « Interdire toute artificialisation des terres tant que des réhabilitations ou friches 
commerciales, artisanales ou industrielles sont possibles dans l’enveloppe urbaine 
existante »  

Cela peut contribuer à réduire l’artificialisation des sols liée aux activités économiques 
ou aux résidences secondaires ; il faut permettre des flexibilités pour limiter des 
rigidités dans l’offre de logements en zones tendues, qui risqueraient d’accroitre des 
difficultés d’accès à l’emploi.  

3. « Prendre immédiatement des mesures coercitives pour stopper les aménagements 
de zones commerciales périurbaines très consommatrices d’espace »  

Pour les zones commerciales et zones artisanales, la CCC propose de prendre une 
mesure nationale d’interdiction de nouvelle surface artificialisée, sauf dans les zones 
où la densité de surface commerciale et artisanale par habitant est très inférieure à la 
moyenne départementale. Cet indicateur n’est pas pertinent. Pour la CFDT, en pleine 
crise économique, la question n’est pas tant d’interdire des aménagements sources 
de revenus économiques, mais plutôt d’imposer des réutilisations d’espaces déjà 
urbanisés et de verticaliser les futures zones commerciales et leurs parkings. 
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4. « Protéger fermement et définitivement les espaces naturels, les espaces agricoles 
périurbains et les forêts périurbaines. S’assurer d’une gestion durable de l’ensemble 
des forêts privées et publiques. S’assurer de la création de ceintures maraichères 
autour des pôles »  

La protection de ces espaces est importante dans notre pays. Ce qui compte, c’est le 
pilotage d’une trajectoire de la biodiversité dans une perspective de coévolution entre 
les hommes et la biodiversité1. La CFDT privilégie une approche humaniste du pouvoir 
de vivre (donc de travailler, se loger, se déplacer …) en respectant les espaces 
naturels et les écosystèmes, à une approche conservatoire bio-centrée dénuée de 
préoccupation sociale. 

La gestion durable des espaces forestiers, jusque-là très peu débattue alors que ces 
espaces jouent un rôle de premier plan pour l’atténuation et l’adaptation au 
réchauffement climatique, imposera de s’assurer du maintien de la diversité biologique 
dans ces espaces (cela implique le recul des espaces « mono-essence » peu résilients 
et peu adaptatifs).  

La CFDT approuve l’idée de valoriser les compétences de l´Office national des forêts 
(ONF) et de réaffirmer le rôle et les missions du service public forestier au service de 
l´intérêt général et de la biodiversité ; elle salue l’idée de renforcer le contrôle des plans 
de gestion forestier afin d’unifier la gestion durable des forêts publiques et privées. 
L’idée de « renaturer » et/ou boiser des zones urbaines ou semi-urbaines, en 
particulier des « délaissés » de l’aménagement urbain et certaines friches avec des 
habitants acteurs des projets peut contribuer à l’amélioration de nos cadres de vie 
(nature en ville) et faciliter l’atteinte des objectifs de neutralité carbone (stockage du 
CO2). 

Concernant la déprise agricole, elle reste en grande partie liée à la faible rentabilité du 
foncier agricole, négative ou nulle en euros constants après impôts. La valeur de 
l'hectare agricole décline2. Un rapport de la Fondation Jean Jaurès préconise un 
nouveau statut du fermage et une réforme foncière agricole qui encouragent 
l’engagement dans la voie de l’agroécologie en facilitant la relève agricole, plutôt que 
la déprise agricole3. Cela mériterait d’être mis à l’étude. 

 

La CFDT revendique une approche humaniste visant la recherche de la durabilité 
des activités à rebours d’une approche conservatoire excluant les activités 
humaines (les tensions actuelles sur la pêche en sont une illustration, avec la 
demande de FNE de suspension de l’activité des pêches sur 4 mois ; or il faut 
bien vivre et subvenir à ses besoins).  

La CFDT propose de mettre à l’étude une réforme foncière pour réussir la 
transition et limiter la déprise agricole, en facilitant la relève agricole par 
l’abaissement de l’endettement des jeunes agriculteurs. 

                                                           
1 Cf. La Revue CFDT sur la biodiversité et « De la protection de la nature au pilotage de la biodiversité », Patrick 
Blandin, Éditions Quae, 2009. 
2 L’hectare vaut aujourd'hui 6 000 euros, soit moins qu'en 1970 en euros constants. 
3 https://www.dominiquepotier.com/UserFiles/File/1-mi-foncier-agricole-propositions-dpotier-vd.pdf 
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5. « Faciliter les changements d’usage des terrains artificialisés non occupés »  

Les finalités de cette idée générale ne sont pas précisées dans le rapport de la CCC. 

6. « Faciliter les réquisitions de logements et bureaux vacants » 

Il est proposé de renforcer les dispositifs fiscaux existants contre la vacance des 
logements et des bureaux et de mieux utiliser les dispositifs de réquisition de 
logements pour la mise en location et/ou la rénovation. Cette solution de dernier 
recours peut permettre, en territoires tendus, de mettre sur le marché de nouvelles 
possibilités d’hébergement ou d’intermédiation locative. La question est celle de son 
articulation avec l’action de l’Agence nationale de l’amélioration de l’habitat (ANAH) 
déjà dotée d’un plan national pour mobiliser des logements vacants. 

7. « Faciliter les reprises et réhabilitations des friches, notamment par la possibilité 
pour les communes d’exproprier les friches délaissées depuis 10 ans ou plus » 

Si la CFDT valide le principe, il faut la garantie d’une participation des habitants aux 
projets et de compensations.  

8. « Évaluer le potentiel de réversibilité des bâtiments avant toute démolition » 

En zones tendues, cela permettrait des conversions en logements collectifs, plutôt que 
de se tourner immédiatement vers de nouveaux espaces urbanisables. 

9. « Permettre la construction d’immeubles collectifs dans les zones pavillonnaires » 

Y introduire de petits ensembles collectifs permettrait en effet une mixité, en conciliant 
les possibilités d’atteinte des 25 % d'habitat social requis par la loi de solidarité pour le 
renouvellement urbain (SRU) et les aspirations à la qualité des paysages et des cadres 
de vie. 

10. « Renforcer les contrôles du respect des obligations de protection des espaces et 
de limitation de consommation des terres non urbanisés, sanctionner pénalement les 
manquements » 

Il est proposé de pénaliser l’étalement urbain quand la loi n’est pas respectée et de 
mettre en place l’obligation de déconstruire pour éviter le principe d’un droit à 
artificialiser que les promoteurs et les communes seraient prêts à payer. Nous sommes 
réservés face à la tentation d’une criminalisation de la consommation des terres non 
urbanisées, excepté pour les installations classées pour la protection de 
l’environnement (ICPE). Cette criminalisation qui se dessine déjà en droit (article 173 
du code de l’environnement) avec des peines d’emprisonnement, n’est pas sans 
risques pour la cohésion sociale.  

 

Pour la CFDT, la mise en conformité avec la réglementation et la remise en état 
des lieux doit être exigée prioritairement. Les sanctions pénales ne devraient 
être prononcées qu’en dernier ressort, suite à la non-exécution d’une décision 
de justice. Elles se justifient en revanche pleinement en cas de pollutions 
volontaires (produits chimiques, déchets…). Le renforcement des contrôles doit 
s’accompagner d’une dynamique de participation locale aux décisions 
d’aménagement du territoire.  
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11. « Sensibiliser à l’importance et l’intérêt de la ville plus compacte, et construire une 
nouvelle culture de l’habitat collectif »  

Une densification peut favoriser un meilleur accès aux infrastructures et services 
publics, en assurant certaines centralités (accès aux commerces, équipements, 
services et transports publics). Cela peut contribuer à assurer de la mixité sociale en 
diversifiant l’offre de logement et favoriser de la réhabilitation, sans négliger la qualité 
des cadres de vie et des liens sociaux avec l’intégration d’infrastructures (espaces 

collectifs conviviaux, espaces verts, jardins partagés, végétalisation). 

12. « Financer les rénovations des logements dans les petites communes » 

Le rapport de la CCC propose d’élargir l’accès aux financements et programmes d’État 
de rénovation des centres-villes à des villages (ex : programme « Cœur de ville » de 
la politique de cohésion des territoires, doté de 5 milliards d’euros sur 5 ans, qui 
bénéficie à 222 villes moyennes).  

Amplifier cet effort de rénovation est souhaitable, mais devra reposer sur les 
ressources du plan de relance, sans nouvelle ponction sur celles d’Action 
Logement, déjà engagé dans des campagnes importantes sur la rénovation 
énergétique des logements, la vitalité et la mixité des centres-villes.  

Rappelons qu’Action Logement a pour missions premières de soutenir et 
sécuriser l’accès au logement des salariés, en mettant notamment à la 
disposition des salariés confrontés à une perte de revenus, un dispositif d’aides 
financières pour leur permettre de payer leur loyer ou leur prêt immobilier.  

13. « Rendre les centres plus attractifs par la revitalisation des commerces et le 
maintien des écoles en milieu rural »  

Il s’agit d’un objectif consensuel, mais les leviers envisagés ne sont pas précisés. En 
outre, en matière d’artificialisation du territoire, la CCC rappelle les limites du modèle 
pavillonnaire, sans suffisamment souligner le rôle joué par le développement de la 
résidence secondaire, des logements occasionnels ou vacants. Il faut aussi garder en 
tête que désormais, le nombre de logements collectifs augmente plus vite que celui 
des logements individuels4. 

 

                                                           
4 En France Métropolitaine, le parc immobilier croit au rythme de 1,1% depuis 30 ans. Sur 100 logements, 82 sont 
des résidences principales, 10 des résidences secondaires ou des logements occasionnels et 8 sont des 
logements vacants (INSEE, 2017). 
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https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.adaptation-changement-climatique.fr/
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https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/fs-rse-avis-empreinte-biodiversite-entreprises-mars-2020_0.pdf
https://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/fs-rse-avis-empreinte-biodiversite-entreprises-mars-2020_0.pdf
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https://recosante.beta.gouv.fr/


  

  



  



 

https://cna-alimentation.fr/wp-content/uploads/2020/10/Livrable-du-Comite-dAction-pour-la-Participation.pdf
https://cna-alimentation.fr/wp-content/uploads/2020/10/Livrable-du-Comite-dAction-pour-la-Participation.pdf
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https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=135401&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=13034479
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=135401&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=13034479
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=135401&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=13034479
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=135401&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=13034479
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